ENGAGEMENT DE LOCATION MEUBLEE SAISONNIERE





Année 2010-2011  ---    REF : DUPLEX
(Contrat à retourner signé, daté, et complété)

	M. MME  DAUDET    

319 av de Vert Bois

Rés. Closerie Lavalette, app.32

34 090 MONTPELLIER

Tel : 06 17 71 42 78

Fax :04 .67. 60.82.94

Mail : ldaudet@free.fr


	
	


LE BAILLEUR
Mail : ldaudet@free.fr




LE LOCATAIRE

Site : www.chaletlebullou.fr



  Mail :





                                                                 Tel : 







            Fax :







                                             

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Le bailleur loue au locataire qui accepte, à titre locatif saisonnière, les locaux meublés ci-après désignés : 

	DESIGNATION DES LOCAUX

	Adresse : Chalet le BULLOU,LES HAUTS DES BREVIERES, LES BREVIERES, TIGNES 73 200

CHALET classé 5 étoiles par arrêté préfectoral


	Type de logement
	Surface
	Nombre de pièces principales

	· Au rez de chaussé de Chalet
	  48 m²  environ                                      2 + entrée
La présente location est consentie aux conditions définies ci-après, ainsi qu’aux conditions générales figurant au verso



EN CAS DE TRANSACTION PAR MAIL ET DE REGLEMENT PAR  VIREMENT BANCAIRE LE CONTRAT NE DEVIENT EFFECTIF QUE SI LA COPIE DE L’AVIS DE VIREMENT EST ADRESSE AU BAILLEUR AVEC LE CONTRAT REMPLI  ET SIGNE QUI SERA RETOURNE SIGNE PAR LE BAILLEUR DANS LES 8 JOURS ,

L’ ENGAGEMENT DE LOCATION NE DEVIENT DEFINITIF qu’ A RECEPTION DE CE CONTRAT 
UN VIREMENT SEUL OU AVEC CONTRAT INCOMPLET  NE SAURAIT EMPORTER ACCEPTATION DU BAILLEUR.

	CONDITIONS PARTICULIERES



	DUREE
	La présente location est consentie pour une durée de sept jours

Entrée le Samedi               /2010                   à 16  H 

Sortie le Samedi                /2010                   à  10 H

	LOYER  

Toutes taxes dont             

  ( TVA  5,5%)   
	                                               Euros          Euros



	  Réservation

50% du LOYER
	                                                 Euros                   Euros  
Règlement groupé en une fois, en cas de pluralité de locataires, ( même si plusieurs chèques joints)

	solde : 50%

4 semaines AVANT L’Entrée.

( a defaut le contrat sera résilié et les sommes versées conservées)

	                                             Euros                           Euros                            
  faute de réception dans ce délai, le contrat sera résilié par la faute du preneur, et le montant de la réservation conservé par le bailleur     

	Dépôt de garantie

AVEC LE SOLDE
4 semaines AVANT

	MILLE  Euros       1 000          Euros

Moyen de paiement sécurisé pour les non résidents français : Chèque de banque ou équivalent ; LE BAIL SERAIT RESILIE DE PLEIN DROIT  EN CAS DE NON VERSEMENT 

	Documents annexes
	· Etat des lieux et Inventaire mobilier

· Etat descriptif détaillé du logement (conforme à l’arrêté du 16 mai 1967)



	Couchage
	Le couchage est prévu pour un nombre maximum de personnes fixé à 4.


	Dispositions complémentaires


	1-Le bailleur se réserve le droit de refuser l’entrée dans les lieux dans le cas d’un nombre supplémentaire de personnes, ou s’il le préfère, de demander un supplément de loyer de 500€ par personne supplémentaire, exigible avant l’entrée dans les lieux ou à la découverte du fait ; cette somme sera retenue sur la caution. 

Par ailleurs des contrôles administratifs sont effectués ( eu égard à la taxe de séjour)

2-Tout départ le samedi après 11 heures, entraînera une clause pénale de 400 € outre une indemnité d’occupation.

	Remise des clés
Ménage Linge
	la femme de ménage qui assure le gros entretien 

remettra les clés le samedi Avant 18 heures
Le linge est fourni



	SIGNATURE DES PARTIES

	      Le Bailleur                             

    Fait et signé à                    le                  

Le(s)  Locataire(s)   

    Fait et signé à                   le              

Signature précédée de la mention manuscrite «    Lu et approuvé »
NOMBRE Maximum de personnes  à indiquer impérativement: 

           Offre valable 8 jours , caduque au delà en l’absence de réception du chèque de réservation.   

            Le locataire s’engage à communiquer Le locataire s’engage à communiquer les références de son  assurance multirisque habitation obligatoire( R C villégiature) à peine de résiliation du contrat sans restitution de la provision ou du prix.  

( n° et nom de l’assurance et adresse)

  RC : nom de l’assurance :                                            adresse :

Et n°de contrat :



CONDITIONS GENERALES

La présente location est faite aux charges et conditions figurant au recto ainsi qu’aux conditions générales suivantes :

I.- REGIME JURIDIQUE DU CONTRAT

La présente location est conclue à titre de résidence provisoire et de plaisance. Les locaux ne pourront être utilisés à titre d’habitation principale ou même secondaire et le locataire ne pourra y pratiquer aucune activité commerciale, artisanale ou professionnelle. 

En conséquence, le contrat sera régi par les dispositions du Code Civil ainsi que par les conditions prévues aux présentes.

II.- DUREE

La location ne pourra être prorogée sans l’accord préalable et écrit du bailleur et versement du prix, le locataire l’acceptant ainsi. Le bail cesse de plein droit à l’expiration du terme fixé, sans qu’il soit besoin de donner congé.

II.- LOYER : RESERVATION-SOLDE

Le montant du loyer, et du dépôt de garantie sont indiqués au recto.

_ La somme indiquée au recto (50% du prix) pour la réservation est exigible à la réservation, elle restera acquise au bailleur encas d’annulation du contrat par le fait du preneur

- le solde de 50% au maximum 4 semaines avant la remise des clés, sous peine de résiliation du contrat, les sommes versées restant acquises au bailleur.

Copie de la carte d’identité du locataire sera remise au bailleur lors du règlement du solde, ainsi que la caution et l’attestation de l’assureur (cf infra)

 - le bailleur ne pourra être tenu de quelconque dommages et intérêts en l’absence d’exécution du contrat de location du fait du bailleur  pour cause de force majeure ,ou toute cause et empêchement indépendant et extérieur à sa volonté.

IV.- DEPOT DE GARANTIE

4semaines maximum avant la remise des clés, le locataire versera entre les mains du bailleur, une somme dont le montant est défini en page 1, à titre de dépôt de garantie, pour répondre des dégâts qui pourrait être causés aux objets mobiliers ou autres garnissant les lieux loués ,compte tenu de la qualité des objets et des meubles. Cette somme, non productrice d’intérêts, ne pourra en aucun cas être considérée comme le paiement d’une partie du loyer et sera remboursée dans les meilleurs délais soit 15 jours 3 semaines environ, après restitution des clés et après déduction, s’il y a lieu, des réparations locatives( étant précisé que toute tâche sur le billard donnera lieu au changement du tapis)

Si le cautionnement s’avère insuffisant, le locataire s’engage à parfaire la somme.

V. COUCHAGE

Les locaux faisant l’objet de la présente location ne doivent, sous aucun prétexte, être occupés par un nombre de personnes supérieur à celui prévu et indiqué aux conditions particulières sauf accord préalable du propriétaire . Dans le cas de présence de personnes supplémentaires , le bailleur ou son mandataire pourra réclamer le supplément de loyer prévu aux conditions particulières, ou refuser l’entrée dans les lieux, le prix versé restant acquis au bailleur.

Par ailleurs des contrôles sont susceptibles d’être fait par l’administration

VI.- ASSURANCE

Le locataire devra s’assurer à une compagnie d’assurance notoirement connue contre les risques de vol, d’incendie et dégâts des eaux, tant pour ses risques locatifs que pour le mobilier donné en location, ainsi que pour les recours des voisins et en justifier à premier réquisition du bailleur ou de son mandataire. En conséquence, ces derniers déclinent toute responsabilité pour le recours que leur compagnie d’assurance pourrait exercer contre les locataires en cas de sinistre. Le locataire s’engage à communiquer copie de sa quittance d’assurance lors de la signature du présent contrat ou au plus tard lors du règlement du solde

VII. OBLIGATIONS DU LOCATAIRE

Le locataire est tenu des obligations principales suivantes :

1. N’occuper les lieux que bourgeoisement, à l’exclusion de l’exercice de tout commerce, profession ou industrie, le locataire reconnaissant que cette location ne lui est consentie qu’à titre de résidence provisoire et de plaisance, condition majeure sans laquelle la présente location ne lui aurait pas été consentie.

2. Ne rien faire qui, par le fait du locataire, de sa famille, ou de ses relations puisse nuire à la tranquillité du voisinage ou des autres occupants

3.  En cas de location dans un immeuble en copropriété, les locataires se conformeront à titre d’occupants des lieux, au règlement de copropriété de l’immeuble, dont ils reconnaissent avoir pris connaissance.

4. Occuper les lieux personnellement et ne pouvoir EN AUCUN CAS sous louer, même gratuitement, ni céder ses droits à la présente location, 

5. Ne pouvoir sous aucun prétexte entreposer des meubles meublants, exception faite pour le linge 

6. Ne faire aucune modification ni changement dans la disposition des meubles et des lieux

7. Le locataire ne pourra introduire d’animaux familiers (chiens, chats…) dans les locaux loués sans l’autorisation préalable écrite du bailleur

8. Laisser exécuter dans les lieux les réparations dont l’urgence et la nécessité apparaîtraient pendant la location, et ne permettraient pas leur report

9. Entretenir les lieux loués et les rendre en bon état de réparations locatives et d’entretien en fin de jouissance

10. Informer immédiatement le bailleur de tout sinistre et des dégradations se produisant dans les lieux loués, même s’il n’en résulte aucun dommage apparent

11.  Répondre des dégradations et pertes qui arrivent par son propre fait ou par le fait des personnes de sa maison, pendant la jouissance du local.

12. Laisser la femme de ménage effectuer l’entretien 

VIII .DIVERS

1  Aucune réclamation ne pourra être faite lors de l’entrée dans les lieux pour le fait, toujours possible, que le ménage de l’appartement occupé par un précédant locataire, ne soit pas encore terminé ou par l’absence de la femme de ménage pour cause d’ accident ou maladie ; ceci ne peut donner lieu à diminution du prix..

       2 Il en est sera de même en cas de force majeure ou d’incident technique.   

VIII.- ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile au domicile du bailleur à MONTPELLIER 34 000.

En cas de contestation, le tribunal compétent sera celui de la situation des lieux loués  .   

RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE

BANQUE POPULAIRE DU SUD

BIC :

CCBPFRPPPPG

IBAN : 

FR76 1660 7002 5148 0214 0318 324

CODE BANQUE :

16607

CODE GUICHET :

00251

NUMERO DE COMPTE : 

48021403183

CLE RIB :

24

DOMICILIATION : 

BPS M.AVOCATS

TITULAIRE DU COMPTE : 

SDF CHALET LE BULLOU, 12 rue des Verveines, 34 000 MONTPELLIER

PAGE  
2

